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Mesures préventives contre la COVID-19 
recommandées pour les chantiers de construction  

des communautés du Nunavik 
 

Mise à jour : 8 février 2022 Révision 25 février 2022 

Ces recommandations s’appliquent aux chantiers de construction dans les communautés où la situation 

épidémiologique exige des mesures préventives adaptées en vertu des directives actuelles de la Direction de 

santé publique du Nunavik. 
 

NOTE : Concernant les directives pour la quarantaine, les tests rapides, la gestion des cas et des contacts, référez-

vous au document « MÉMO CONSTRUCTION »  de la page web http://nrbhss.ca/en/workplaces 
 

Les mesures recommandées dans ce document tiennent compte de la transmission de la Covid-19 par inhalation 

d’aérosols. Toutes les mesures sont complémentaires et devraient être appliquées ensemble, dans la mesure du 

possible, en considérant les tâches de travail afin d’optimiser la sécurité du travail. Elles visent à prévenir la 

transmission par inhalation d’aérosols porteurs du virus de la COVID-19 et de ses variants et, par extension, à 

limiter le risque d’éclosion. Prendre note que ces mesures préventives contre la COVID-19 s’ajoutent aux mesures 

de santé et de sécurité habituelles. 
 

Les mesures préventives mentionnées dans le présent document ont été tirées de diverses références, certaines 

étant listées dans notre page web: http://nrbhss.ca/en/workplaces. 
 

Ce document sera mis à jour au besoin, en fonction des avancées des connaissances scientifiques concernant la 

contagiosité et la gravité de la maladie. Pour obtenir la dernière version et pour des informations plus détaillées 

sur différents sujets liés aux mesures préventives en milieu de travail, vous pouvez consulter notre page web: 

http://nrbhss.ca/en/workplaces. 
 

 Questions? 
Si vous avez des questions concernant la COVID-19 en milieu de travail, écrivez-nous à l’adresse courriel 

suivante : workplace-covid.nrbhss@ssss.gouv.qc.ca 
 

 Réclamation du travailleur 

Tout travailleur testé positif à la COVID-19 et qui croit avoir été contaminé au travail devrait remplir le 

formulaire de réclamation du travailleur. Selon une décision récente du Tribunal Administratif du Travail 

(TAT), il pourrait aussi être de la responsabilité de l’employeur d’accompagner le travailleur dans ce 

processus. 

Pour plus d’information et pour obtenir le formulaire de réclamation du travailleur : 
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/reclamation-travailleur  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fnrbhss.ca%2Fen%2Fworkplaces&data=04%7C01%7Clouise.lambert.rr17%40ssss.gouv.qc.ca%7C0405552789ce417f520b08d9e0e5bbb5%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637788099557178230%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=NcbXI3ZOXNmNPSZErz3I50%2BK%2BirKo9aN4OyLGScJgRM%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fnrbhss.ca%2Fen%2Fworkplaces&data=04%7C01%7Csylvie.ricard2.ciussscn%40ssss.gouv.qc.ca%7Cb1c2b8c36fc4424e16d508d9bfd0f005%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637751726356024934%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=21KnukhH5SLU8HHLohwxLg4tVHVQIdCNLiVxYOTzQIw%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fnrbhss.ca%2Fen%2Fworkplaces&data=04%7C01%7Csylvie.ricard2.ciussscn%40ssss.gouv.qc.ca%7Cb1c2b8c36fc4424e16d508d9bfd0f005%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637751726356024934%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=21KnukhH5SLU8HHLohwxLg4tVHVQIdCNLiVxYOTzQIw%3D&reserved=0
mailto:workplace-covid.nrbhss@ssss.gouv.qc.ca
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/reclamation-travailleur
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GRILLE DE VÉRIFICATION DES MESURES PRÉVENTIVES MISENT EN PLACE 

1. Informations transmises sur les mesures de prévention de la COVID-19 : PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 

a) Politique écrite de prévention de la COVID-19 et procédure en cas de symptômes COVID-19 
mises à jour régulièrement, connues et disponibles aux travailleurs. ☐ ☐ ☐ 

b) Rappel périodique et fréquent des mesures de prévention de la COVID-19 mises en place et de 
leur application. ☐ ☐ ☐ 

c) Affichage aux endroits stratégiques : questionnaire des symptômes, étiquette respiratoire, 
hygiène des mains, distanciation physique, port adéquat du masque certifié. ☐ ☐ ☐ 

Commentaire / Recommandation: 
 

2. Exclusion des travailleurs symptomatiques : PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 

a) Respect des mesures d’isolement des cas et des contacts, demandées par la DSPublique du 
Nunavik. Pour plus de détails, vous pouvez consulter le nouveau document : « MÉMO 
CONSTRUCTION »     https://nrbhss.ca/en/workplaces   

☐ ☐ ☐ 

b) Système en place pour valider quotidiennement l’état de santé des travailleurs (questionnaire 
verbal ou écrit, affiche d’autoévaluation dans les chambres). ☐ ☐ ☐ 

c) Procédure de gestion et d’isolement des travailleurs symptomatiques, connue et affichée  dans 
chaque chambre.  Ces travailleurs sont isolés dans une chambre seule avec salle de bain privée 
et mange seul avec un service sans contact. Si ceci n’est pas possible, prévoir une alternative 
d’habitation autre que le campement.  

☐ ☐ ☐ 

Commentaire / Recommandation: 

 

3. Moyens de prévention multidimensionnels de la COVID-19 mis en place  
en même temps : 

PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 

a) Vaccination recommandée (3 doses) ☐ ☐ ☐ 
b) Minimisation des contacts : organiser le travail et les pauses/repas afin de restreindre le 

nombre de personnes présentes simultanément dans la même pièce. ☐ ☐ ☐ 

c) Port adéquat (couvrant :  nez, bouche, menton) d’un masque certifié1 en continu à l’intérieur, 
même au-delà de 2m de distance, quelle que soit la durée de l’interaction et à l’extérieur 
lorsqu’à <2m des autres. Peut être enlevé lorsque seul dans une pièce fermée (ex : manger seul 
dans sa chambre). Changer les masques aux 4h ou plus souvent si souillé, abimé ou mouillé. 
Notez que les Appareils de Protection Respiratoire (APR), y compris les APR N95 jetables, 
offrent une meilleure protection contre les aérosols. Les APR constituent la protection de choix, 
encore davantage préférable pour les travailleurs qui interagissent à l’intérieur avec d’autres 
personnes ne portant pas de masque certifié. Pour plus de détails concernant les APR, vous 
pouvez consulter :  http://nrbhss.ca/en/workplaces (onglet respirator)  

☐ ☐ ☐ 

d) Distanciation physique : 2 mètres et plus en tout temps autant que faire se peut. ☐ ☐ ☐ 
e) Ventilation et filtration HEPA portative : ventiler les lieux de travail/d’hébergement et dans les 

véhicules; ventilation naturelle (ouverture des fenêtres 5 minutes/heure ou 10-15 minutes 4 
fois/jour ou plus souvent, si possible) et/ou ventilation mécanique avec apport d’air frais et/ou 
unité mobile de filtration HEPA.  Dans les véhicules, assurer l’apport d’air frais par la ventilation 
mécanique (non recirculée) et laisser les fenêtres entrouvertes.  Pour plus de détail sur la 

☐ ☐ ☐ 

https://nrbhss.ca/en/workplaces
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fnrbhss.ca%2Fen%2Fworkplaces&data=04%7C01%7Csylvie.ricard2.ciussscn%40ssss.gouv.qc.ca%7Cb1c2b8c36fc4424e16d508d9bfd0f005%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637751726356024934%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=21KnukhH5SLU8HHLohwxLg4tVHVQIdCNLiVxYOTzQIw%3D&reserved=0
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1 Pour protéger les travailleurs de la COVID-19, les masques de qualité suivants doivent être utilisés : des masques médicaux conformes aux normes ASTM F2100 ou EN 14683 

type IIR; des masques attestés par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) en vertu du fascicule d’attestation 1922-900 (site Web du BNQ); tout appareil de protection 
respiratoire (APR) muni d’un filtre à particules, comme défini dans la norme Choix, utilisation et entretien des appareils de protection respiratoire (CSA Z94.4-18), tels des 
APR de type N95 ou P100 source :  https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/coronavirus-covid-19/trousse-covid-19-guide-outils .  

2 Détails sur l’utilisation des produits de nettoyage et désinfection : https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/desinfectants/covid-
19/liste.html  

3 Références :  https://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/iaq_intro.html   https://www.inspq.qc.ca/qualite-de-l-air-et-salubrite-intervenir-ensemble-dans-l-habitation-
au-quebec/qualite-de-l-air-et-salubrite/parametres-de-confort 

ventilation/filtration HEPA, consulter : http://nrbhss.ca/en/workplaces (onglet Airborne 
transmission of COVID-19 virus) 

f) Respect de l’étiquette respiratoire : tousser, éternuer dans le repli du coude ou dans un 
mouchoir que l’on jette dans une poubelle, puis se laver les mains. ☐ ☐ ☐ 

g) Nettoyage des mains : Présence de lavabo alimenté en eau propre et tempérée dans chaque 
toilette avec savon et séchoir à main ou serviettes de papier jetables. Dans les autres endroits 
l’utilisation de gel hydroalcoolique est adéquate si les mains ne sont pas visiblement souillées. 
Lavage des mains avant et après ces activités : les entrées/sorties du site, la manipulation du 
masque, les repas, les pauses, l’utilisation des toilettes et lors de consommation de tabac. 

☐ ☐ ☐ 

h) Nettoyage quotidien ou à chaque quart de travail des surfaces de travail et d’habitation2 : 
toutes les surfaces fréquemment touchées des salles de bain, cuisine, salle de pause et de repas 
et autres selon les situations de partage d’outils, de voiture, etc. Utiliser les produits de 
nettoyage selon les recommandations du fabricant et bien frotter. 

☐ ☐ ☐ 

Commentaire / Recommandation: 

 
 

 

4. Cafétéria, salle de pause et de repas :         
 

PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 

a) Aménagement des horaires de pauses/repas afin de réduire le nombre de travailleurs présents 
simultanément pour la collecte de nourriture, respect de la distanciation physique de 2 m et 
du port adéquat du masque certifié en tout temps. 

☐ ☐ ☐ 

b) Exclure les travailleurs en isolement et/ou en attente de résultat de dépistage et/ou présentant 
des symptômes. Selon les recommandations de 2. c) ☐ ☐ ☐ 

c) Le masque certifié est enlevé seulement pour manger lorsque assis et remis immédiatement 
après le repas et avant de se lever de table. Le service de repas est réalisé sans contact, avec le 
port adéquat du masque certifié en tout temps. 

☐ ☐ ☐ 

d) Ventilation naturelle et/ou ventilation mécanique et/ou filtration HEPA portative en continu et 
jusqu’à une heure après le départ des travailleurs (selon le point 3. e) de la cafétéria et de la 
salle de pause/repas. 

☐ ☐ ☐ 

Commentaire / Recommandation: 

 
           

5. Campement-Hébergement :  
 

PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 

a) Port adéquat du masque certifié en continu pour circuler en dehors des chambres. ☐ ☐ ☐ 
b) Respect de la distanciation physique en tout temps (entrées, corridors, salle à manger, cuisine, 

salles de bain, vestiaires). ☐ ☐ ☐ 

c) Ventilation naturelle et/ou ventilation mécanique et/ou filtration HEPA portative en continu 
(selon le point 3. e).  ☐ ☐ ☐ 

d) Qualité de l’air intérieur3 : entretenir le système de ventilation et de chauffage et maintenir le 
taux d’humidité entre 30% et 50% afin d’améliorer le confort et de prévenir les symptômes 
pseudo-grippaux. 

☐ ☐ ☐ 

e) Chaque travailleur entretient sa chambre (produit d’entretien régulier, voir 3 h). ☐ ☐ ☐ 

https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/protection-et-surete/masques-destines-aux-milieux-de-travail.html
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/coronavirus-covid-19/trousse-covid-19-guide-outils
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/desinfectants/covid-19/liste.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/desinfectants/covid-19/liste.html
https://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/iaq_intro.html
https://www.inspq.qc.ca/qualite-de-l-air-et-salubrite-intervenir-ensemble-dans-l-habitation-au-quebec/qualite-de-l-air-et-salubrite/parametres-de-confort
https://www.inspq.qc.ca/qualite-de-l-air-et-salubrite-intervenir-ensemble-dans-l-habitation-au-quebec/qualite-de-l-air-et-salubrite/parametres-de-confort
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fnrbhss.ca%2Fen%2Fworkplaces&data=04%7C01%7Csylvie.ricard2.ciussscn%40ssss.gouv.qc.ca%7Cb1c2b8c36fc4424e16d508d9bfd0f005%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637751726356024934%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=21KnukhH5SLU8HHLohwxLg4tVHVQIdCNLiVxYOTzQIw%3D&reserved=0
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f) Fournir des chambres individuelles. ☐ ☐ ☐ 

g) Affichage aux endroits stratégiques: questionnaire des symptômes, étiquette respiratoire, 
hygiène des mains, distanciation physique, port adéquat du masque certifié. ☐ ☐ ☐ 

Commentaire / Recommandation: 

 
 

 

6. Vestiaires :          
 

PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 

a) Port adéquat du masque certifié en continu. ☐ ☐ ☐ 

b) Respect de la distanciation physique de 2 mètres et plus en tout temps. ☐ ☐ ☐ 
Commentaire / Recommandation: 

 
 

7. Véhicules :  PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 
a) Utilisé par un seul travailleur à la fois, sinon, port adéquat du masque certifié en continu et 

utilisation de ventilation naturelle (fenêtres entrouvertes) et utilisation de ventilation 
mécanique non recirculée. 

☐ ☐ ☐ 

b) Nettoyer quotidiennement ou plus les surfaces touchées par les travailleurs (poignées, volant, 
boutons de contrôle, sièges). ☐ ☐ ☐ 

Commentaire / Recommandation: 

 
 

8. Respect des mesures de protection contre la COVID mises en place :  PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 
a) Informer et faire des rappels aux travailleurs, représentants de l’employeur, fournisseurs, sous-

traitants, partenaires et clientèle. ☐ ☐ ☐ 

b) Éviter les rassemblements et les réunions en présentiel. ☐ ☐ ☐ 
c) Favoriser la livraison sans contact (matériaux, marchandises, nourritures). ☐ ☐ ☐ 
Commentaire / Recommandation: 

 
 

9. Déplacement dans la communauté :  PRÉSENT À AMÉLIORER ABSENT 
a) L’interdire pour les personnes en isolement et/ou en attente de résultat de dépistage et/ou 

présentant des symptômes, vaccinées ou non., consulter la page web :  
https://nrbhss.ca/fr/nunavik-voyage#etape%202  

☐ ☐ ☐ 

b) Pour les autres, réduire au minimum les déplacements, toujours porter adéquatement le 
masque certifié à l’intérieur des bâtiments publics et à l’extérieur lorsque <2m d’une autre 
personne.  

☐ ☐ ☐ 

c) Suivre les recommandations de la DSPublique du Nunavik, les consignes peuvent changer. ☐ ☐ ☐ 
Commentaire / Recommandation: 
 
 

https://nrbhss.ca/fr/nunavik-voyage#etape%202
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